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Introduction

a) La Cour de Justice a rendu à quelques mois d'intervalle deux arrêts remarqués dans le domaine des obstacles fiscaux à la libre circulation des travailleurs et à la liberté d'établissement des personnes exerçant une activité indépendante, lorsque l'exercice de ces libertés s'accompagne d'un transfert du domicile fiscal de la personne concernée dans un autre Etat membre.

Tout d'abord, l'arrêt Barbier
 du 11 décembre 2003 qui concerne la discrimination en matière de droits de succession au regard des biens délaissés dans l'Etat membre d'origine.

Ensuite, l'arrêt de Lasteyrie du Saillant
 du 11 mars 2004, qui concerne la taxe de sortie ("exit tax") prélevée par certains Etats membres, telle la France, sur le contribuable résident qui les quitte.

Nous examinerons ces deux arrêts ci-après. L'on observera qu'ils concernent tous deux, au départ, les obstacles fiscaux à l'exercice d'une liberté à contenu économique.

b) Le 1er novembre 2004 verra l'entrée en vigueur du Traité de Nice et avec celle-ci l'approfondissement de la notion de "citoyenneté européenne" introduite par le Traité de Maastricht.

Les dispositions du Traité de Maastricht n'étaient pas applicables à l’époque des faits à l’origine des affaires Barbier et Lasteyrie du Saillant.

Il nous a toutefois paru opportun, dans une seconde partie, d'attirer l'attention du lecteur sur la probabilité d'une généralisation de l'enseignement des arrêts Barbier et Lasteyrie du Saillant à des hypothèses de transferts de domicile non liées à l'exercice d'une activité économique.

Après tout, les pensionnés belges qui élisent domicile dans le sud de la France ou en Espagne sont beaucoup plus nombreux - et beaucoup plus soucieux de la problématique des droits de succession - que les jeunes cadres dynamiques souhaitant quitter la Belgique pour exercer leur activité professionnelle dans ces régions ensoleillées.

c) Dans une troisième partie, nous soulèverons la question de savoir si les règles "belgo-belges" visant à éviter une compétition fiscale interrégionale sont compatibles avec les règles du droit communautaire.

I  Les enseignements de l'arrêt Barbier

Le régime des droits de succession fait une distinction fondamentale en Belgique entre les résidents (appelés "habitants du Royaume") et les non-résidents ("non-habitants du Royaume").

Dans le cas du résident, l'actif successoral sera constitué par la totalité des biens, en Belgique et à l'étranger, mais l'on en déduira la totalité des dettes.

Par contre, s'agissant d'un défunt non-résident, seuls les actifs immobiliers situés en Belgique seront soumis aux droits de succession (appelés dans cette hypothèse "droits de mutation"). 

Il y a toutefois une différence de taille : l'on prendra en considération la valeur des immeubles situés en Belgique sans déduction des charges qui les grèvent, même si elles ont été contractées spécialement en vue d'acquérir l'immeuble
.

Exemple : 

Monsieur et Madame Dupont résident en Belgique. Ils sont mariés sous le régime de la séparation de biens pure et simple.

Monsieur Dupont est propriétaire d'un immeuble de 500.000 euros mais il a par ailleurs contracté un emprunt (hypothécaire ou non) de 500.000 euros.

Nous supposerons qu'il n'a pas d'assurance-vie et n'a aucun autre actif.

Si Monsieur Dupont décède alors qu'il réside en Belgique avec son épouse, l'actif successoral sera nul car 500.000-500.000 = 0.

Toute autre est la situation si Monsieur Dupont décide de transférer son domicile au Luxembourg où il est détaché par son employeur.

Si l'intéressé décède, la situation pour son épouse et, le cas échéant, ses enfants, sera dramatique au plan fiscal : l'on aura égard à la valeur de l'immeuble hors charges, soit 500.000 euros, et les droits de mutation seront perçus sur cette base (au même tarif que les droits de succession).

Les Pays-Bas connaissent, en substance, un régime identique.

C'est dans ce contexte que se situe l'affaire Barbier.

Ramenés à l'essentiel, les faits à l'origine de l'affaire sont les suivants :

Monsieur Barbier était un citoyen néerlandais qui résidait initialement aux Pays-Bas.

Il a quitté les Pays-Bas pour la Belgique en 1970 mais a continué à poursuivre ses activités de directeur d'une société établie aux Pays-Bas. Il est décédé en Belgique en 1993.

Après l'établissement de son domicile en Belgique, Monsieur Barbier a fait l'acquisition de différents immeubles aux Pays-Bas. 

Il a, à un certain moment, décidé de vendre ses immeubles situés aux Pays-Bas à une société également située aux Pays-Bas (et dont il était apparemment également actionnaire).

A l'époque de cette vente, il était possible de retarder le paiement des droits d'enregistrement sur la vente des immeubles en se bornant à une vente sous seing privé. C'est ce qu'avait fait Monsieur Barbier.

Au moment où survient son décès Monsieur Barbier n'avait pas encore transféré formellement la propriété de ses immeubles aux Pays-Bas à l'acheteur.

C'est ici qu'a surgi la question qui a été soumise à la Cour de Justice par la juridiction néerlandaise compétente : Si Monsieur Barbier avait été encore domicilié aux Pays-Bas au moment de son décès, les immeubles qu'il avait vendus par acte sous seing privé auraient été exclus de l'actif successoral. En effet, bien que Monsieur Barbier fut formellement propriétaire des immeubles concernés, sa succession avait par ailleurs l'obligation de délivrer (par acte notarié) lesdits immeubles à l'acheteur, qui en avait déjà de longue date payé le prix.

Autrement dit, les héritiers de Monsieur Barbier n'auraient dû payer aucun droit de succession sur les immeubles situés aux Pays-Bas si leur auteur avait été résident des Pays-Bas à cette date.

Toutefois, tel n'était pas le cas en l'espèce. 

En conséquence, les héritiers se virent réclamer des droits calculés sur la valeur des immeubles... nonobstant le fait que cette valeur était totalement compensée par la dette de délivrance des mêmes biens à l'acheteur.

Le travailleur décédé... reste-t-il travailleur ?

Dans ses conclusions devant la Cour de Justice, l'Avocat Général Mischo a fait valoir que le problème fondamental posé par l’affaire Barbier "est de savoir si les héritiers de Monsieur Barbier peuvent déduire des dispositions du Traité relatives à la liberté d'établissement
... le droit de ne pas subir [des droits de succession plus élevés] que ceux qu'ils subiraient si [Monsieur Barbier] avait toujours résidé aux Pays-Bas [au moment de son décès]".

"Il est vrai que, par définition [sic], les effets de l'exercice de la liberté de circulation des travailleurs relativement aux droits de succession ne concernent plus directement [le travailleur décédé]. Il n'en demeure pas moins… qu'ils sont susceptibles de former une entrave à l'exercice [de la liberté précitée]".

Un critère de différenciation sans aucun rapport avec la réalité patrimoniale

Selon une jurisprudence constante de la Cour de Justice, la discrimination prohibée consiste à traiter de façon différente des situations identiques...ou de façon identique des situations différentes.

Comme il fallait s'y attendre, le Gouvernement néerlandais a fait valoir dans ses observations devant la Cour qu'il n'y avait pas en l'espèce de discrimination prohibée. "En effet, [selon lui], la situation [d'une personne résidant aux Pays-Bas au moment de son décès] ne serait pas comparable avec celle [d'une personne] résidant dans un autre Etat membre [au moment de son décès]".

"Dans le premier cas, l'ensemble de la situation patrimoniale [du défunt, tant au niveau des actifs que des charges] relève des Pays-Bas en tant qu' Etat de… la résidence de l’intéressé.

En revanche, dans le second cas, seuls les [immeubles] seraient à prendre en considération par les Pays-Bas, Etat de situation des biens, alors que les [éléments passifs] relèveraient de la compétence d'imposition de l'Etat de résidence [en l'espèce, la Belgique]".

Une discrimination contraire à la libre circulation des capitaux

Selon la Cour de Justice, "si la fiscalité directe relève de la compétence des Etats membres, ces derniers doivent toutefois l’exercer dans le respect du droit communautaire… D'autre part, [les dispositions du Traité relatives à la libre circulation des capitaux, telles qu'elles étaient en vigueur à l'époque des faits et ont été au demeurant renforcées depuis] ont un effet direct...

"Or, des investissements immobiliers, tels que ceux effectués sur le territoire néerlandais par Monsieur Barbier depuis la Belgique, constituent manifestement des "mouvements de capitaux" au sens [des dispositions du droit communautaire en matière de libre circulation des capitaux], de même que le fait [pour une personne] d'aliéner des biens immobiliers dont elle est le seul propriétaire, ainsi que la succession relative à ces biens.

"L’accès aux droits conférés [par le droit communautaire en matière de libre circulation des capitaux] n'est pas subordonné à l'exercice d'autres éléments transfrontaliers. Le seul fait qu'une disposition nationale a pour effet de restreindre les mouvements de capitaux d'un investisseur, ressortissant d'un Etat membre, en fonction de sa résidence suffit à rendre applicable [les prohibitions du droit communautaire à cet égard].

"Par conséquent, ni le fait que Monsieur Barbier avait transféré sa résidence dans un autre Etat membre avant qu'il ait acquis le bien en question, ni l’éventuelle répartition de son capital entre deux Etats membres ne sont pertinents pour l'application [des dispositions du Traité prohibant les restrictions à la libre circulation des capitaux].

"De même, la circonstance que la mesure fiscale en cause... a été prise par l'Etat d'origine de l'intéressé n'est pas pertinente...

"… Des dispositions nationales, telles que celles [prévues par le droit néerlandais]... sont de nature à dissuader de l’achat de biens immobiliers situés dans l’Etat membre concerné… Elles ont, en outre, pour effet de diminuer la valeur de la succession d'un résident d'un Etat membre autre que celui dans lequel se trouve lesdits biens…

"Par conséquent, les dispositions nationales en cause... ont pour effet de restreindre les mouvements de capitaux"
.

Dans ces conditions, la Cour de Justice considère "qu'il n'est pas nécessaire d'examiner les questions préjudicielles [posées par la juridiction néerlandaise] en tant qu'elles concernent la libre circulation des personnes".

Elle relève toutefois "que les effets de la législation fiscale en matière de succession sont également parmi les considérations qu'un ressortissant d'un État membre pourrait valablement prendre en compte en décidant de faire usage ou non de la liberté de circulation consacrée par le Traité"
.

On le voit, la décision de la Cour de Justice dans l'affaire Barbier se fonde exclusivement sur les règles du Traité relatives à l'interdiction des restrictions à la libre circulation des capitaux.

Bien que l'arrêt se fonde sur les dispositions de la directive 88/361 qui a réalisé la libéralisation complète des mouvements de capitaux avec effet au 1er juillet 1990, son enseignement vaut, a fortiori, dans le cadre des dispositions actuelles du Traité CE. En effet, depuis l'entrée en vigueur du Traité de Maastricht, et contrairement à la situation qui prévalait sous l'empire du Traité de Rome, la liberté de circulation des capitaux est une liberté pleine et entière.

Certes, l'article 58 paragraphe 1 du Traité CE prévoit que les Etats membres peuvent, sans porter préjudice à la liberté de circulation des capitaux et des paiements affirmée par l'article 56, "prendre toutes les mesures indispensables... notamment en matière fiscale".

Toutefois l'article 58 paragraphe 3 prévoit que cette faculté ne peut pas porter atteinte aux autres libertés fondamentales affirmées par le Traité.

II  L’arrêt de Lasteyrie du Saillant

Bien que rendu quelques mois après l’arrêt Barbier, l'arrêt Lasteyrie du Saillant devrait, logiquement, être examiné avant celui-ci.

En effet, comme souligné ci-avant, la question des obstacles fiscaux à "l'émigration" du travailleur (salarié ou indépendant) vers un autre État membre se pose bien évidemment avant celle des droits de succession qui concerneront exclusivement ses héritiers.

Nous avons relevé que la Cour de Justice, dans l'arrêt Barbier, avait estimé superflu de se prononcer sur la question de savoir si l'on pouvait voir dans le traitement fiscal discriminatoire réservé par la législation néerlandaise aux biens immobiliers délaissés sur son territoire par des défunts non-résidents une restriction à la liberté d’établissement (puisque Monsieur Barbier exerçait une activité indépendante) et, par identité de motifs, à la liberté de circulation des travailleurs (si l’intéressé avait été salarié).

La Cour de Justice n'a pas eu la possibilité d'éviter cette question dans l’affaire de Lasteyrie du Saillant.

L'affaire de Lasteyrie du Saillant concerne la compatibilité avec le droit européen de la réglementation française qui vise à lutter contre les "émigrés fiscaux".

En substance, si un résident français émigre vers d'autres cieux, il est tenu de payer immédiatement l'impôt sur les plus-values constatées (et non pas réalisées) à la date de son départ sur les participations mobilières dont il est propriétaire.

L'impôt est payable immédiatement, sauf si le contribuable obtient un sursis de paiement en constituant au profit du Trésor une garantie... avec des titres qui doivent être obligatoirement cotés auprès d'une bourse française.

Si les titres faisant l'objet de la plus-value constatée à la date du départ ne sont pas aliénés dans un délai de cinq ans à dater du départ du contribuable, l'impôt perçu en France est restitué.

Si, par contre, les titres sont vendus dans ce délai et que les plus-values font l'objet, également, d'une imposition dans le nouvel État de résidence, cet impôt étranger est retranché de l'impôt qui a déjà été payé en France au moment du départ du contribuable et le trop perçu est remboursé.

Le Conseil d'Etat de France a interrogé la Cour de Justice, à la demande de Monsieur de  Lasteyrie du Saillant, concernant la compatibilité de cette réglementation avec le droit communautaire.

À la différence de l'arrêt Barbier, le débat s'est cristallisé sur la compatibilité de la réglementation française avec la liberté d'établissement (Monsieur de Lasteyrie du Saillant avait fait valoir qu'il avait continué ses activités d'administrateur de sociétés après son établissement en Belgique). Par identité de motifs, le raisonnement suivi par la Cour de Justice dans l’affaire de Lasteyrie du Saillant vaut également en matière de liberté de circulation des travailleurs.

Une mesure disproportionnée par rapport au but poursuivi

Le Gouvernement français a reconnu d'emblée que le régime critiqué par Monsieur de Lasteyrie du Saillant constituait une entrave à la liberté d’établissement de ce dernier en Belgique.

Le Gouvernement français a toutefois fait valoir que cette entrave était :

- justifiée par l'objet poursuivi : "Prévenir un risque d'évasion fiscale" ; et

- proportionnée au but poursuivi : "Les sujétions imposées aux contribuables sont limitées dans le temps. La fixation d'un délai de cinq ans assure l'efficacité du système et fait obstacle à une fraude au moyen d'un établissement de brève durée à l'étranger. En outre, si le sursis est refusé, c'est en raison de la propre faute [sic] du contribuable parce que, par exemple, il n'a pas établi une déclaration appropriée".

Les Gouvernements danois, allemand et néerlandais sont intervenus volontairement devant la Cour de Justice afin de soutenir cette argumentation, mais sans succès.

Après avoir rappelé que "l’interdiction pour les Etats membres d’établir des restrictions [même mineures] à la liberté d’établissement s’applique également aux dispositions fiscales", la Cour de Justice a considéré que si la lutte contre la fraude et l’évasion fiscales peut constituer un motif valable d’apporter une restriction au droit d’établissement dans un autre Etat membre, il n’en allait pas ainsi en l’espèce.

En effet, "[le régime français] n’a pas pour objet spécifique d’exclure d’un avantage fiscal les montages purement artificiels dont le but serait de contourner la législation fiscale française… [Il] vise, de manière générale, toute situation dans laquelle un contribuable détenant des participations substantielles transfère, pour quelque raison que ce soit, son domicile hors de France…

"Or, le transfert du domicile d’une personne physique en dehors du territoire d’un État membre n’implique pas en soi l’évasion fiscale…. Dès lors, [le régime français] ne saurait, sans excéder largement ce qui est nécessaire pour atteindre l’objectif qu’il poursuit, présumer l’intention de contourner la loi fiscale française de tout contribuable qui transfère son domicile hors de France…

"Ainsi, sera également redevable de l’impôt… le contribuable qui cède ses titres avant l’expiration de la période de 5 années suivant la date du départ de France, même s’il n’a nullement l’intention de revenir [en France] et continue de résider à l’étranger après l’écoulement de cette période".

L’objectif envisagé "peut être atteint par des mesures moins contraignantes ou moins restrictives de la liberté d’établissement, ayant trait spécifiquement au risque d’un transfert temporaire [du domicile à l’étranger]. Ainsi… les autorités françaises pourraient notamment prévoir la taxation du contribuable qui, après un séjour relativement bref [à l’étranger], reviendrait en France après avoir réalisé ses plus-values, ce qui éviterait d’affecter la situation des contribuables n’ayant pas d’autre objectif que d’exercer en toute bonne foi leur liberté d’établissement dans un autre Etat membre". 

L’érosion des recettes fiscales n’est pas une justification valable

Est également repoussée par la Cour de Justice la justification avancée par le Gouvernement danois : Empêcher l’érosion fiscale de la base d’imposition de l’Etat membre d’origine, en évitant que des contribuables puissent tirer avantage des différences qui existent entre les régimes fiscaux des Etats membres. 

Selon la Cour de Justice, "il suffit de rappeler à cet égard que, conformément à une jurisprudence bien établie , la réduction des recettes fiscales ne saurait être considérée comme une raison impérieuse d’intérêt général pouvant être invoquée pour justifier une mesure en principe contraire à une liberté fondamentale…Dès lors, le simple manque à gagner subi par un État membre du fait du transfert du domicile fiscal d’un contribuable dans un autre État membre dans lequel la réglementation fiscale est différente et, le cas échéant, plus avantageuse pour ce contribuable, ne saurait en soi justifier une restriction du droit d’établissement".

Un bémol est ainsi mis par la Cour de Justice aux tentatives de ceux qui voudraient considérer comme constitutif de "concurrence fiscale déloyale" le fait que certains États membres, en fonction de leurs options politiques propres, connaissent un régime d’imposition des personnes physiques (même substantiellement) plus bas que d’autres États membres.

Conclusion : un droit absolu au départ

L'enseignement essentiel à nos yeux de l'arrêt de Lasteyrie du Saillant est le suivant : Un résident d'un État membre a le droit le plus absolu de souhaiter exercer ses activités professionnelles comme indépendant ou comme salarié dans un autre État membre, de manière permanente, sans que l'on puisse lui imposer à cette occasion le paiement d'une "taxe de sortie".

Une telle taxe ne peut être justifiée que dans l'hypothèse, à vérifier au cas par cas et après coup, où le contribuable transfère son domicile pour une courte durée à l’étranger dans le seul but d’échapper à l’impôt qu’il devrait payer sur la vente des participations qu’il détient s’il réalisait cette opération dans son pays d’origine.

Signalons au lecteur que dans la foulée du prononcé de l'arrêt de Lasteyrie du Saillant, la Commission Européenne a publié le 19 avril 2004 un communiqué de presse
 annonçant qu'elle demandait à l'Allemagne de mettre fin aux règles "d'imposition à la sortie" qui valent également dans ce pays.

"Selon l'article 6 de la loi allemande relative aux relations fiscales avec des pays étrangers, les [contribuables domiciliés en Allemagne] pendant au moins dix ans et qui ont détenu une participation directe ou indirecte d'au moins 1 % dans une société allemande par actions au cours des cinq dernières années voient leurs plus-values non réalisées assujetties à l'impôt allemand sur le revenu s'ils quittent le pays. À l'inverse, les plus-values des [contribuables qui continuent à résider] en Allemagne ne sont taxées que si elles sont réalisées.

"La Commission estime qu'une telle imposition à la sortie est incompatible avec les règles du Traité CE relatives aux droits des citoyens de résider, de travailler et de s'établir dans un autre État membre (articles 18, 39 et 43), étant donné que le changement de résidence dans un autre État membre donne lieu à des impôts qui ne sont pas dus si un redevable transfère sa résidence [à l'intérieur de l'Allemagne]. La Commission estime qu'il n'existe aucune raison valable justifiant une telle entrave manifeste à la libre circulation des personnes dans le marché intérieur.

"La Commission reconnaît que l'Allemagne peut légitimement taxer les plus-values. La violation du droit de l'Union Européenne ne résulte donc pas de l'imposition des plus-values en tant que telle, mais plutôt du fait que la dette fiscale naît avant la réalisation des plus-values uniquement dans les cas où les redevables partent à l'étranger".

La Commission signale dans le même communiqué qu'elle "examine également si les règles "d'imposition à la sortie" adoptées par d'autres Etats membres sont conformes au Traité".

III Fictions de maintien de la résidence sur le territoire national pour les besoins de la perception des droits de succession - Contrariété avec le droit communautaire ?

Le code néerlandais des droits de succession prévoit que lorsqu'un citoyen néerlandais quitte les Pays-Bas et décède dans les dix ans de son départ, il est réputé avoir maintenu sa résidence aux Pays-Bas jusqu'au moment de son décès pour les besoins de la perception des droits de succession.

Le cas échéant, l'impôt successoral payé à l'étranger par les héritiers sera imputé sur l'impôt successoral dû aux Pays-Bas.

Toutefois, si l'impôt successoral dû à l'étranger est supérieur à l'impôt successoral dû aux Pays-Bas (sur base de la fiction du maintien de la résidence aux Pays-Bas), aucune restitution ne sera versée par les Pays-Bas.

Une juridiction néerlandaise vient d’interroger la Cour de Justice sur la compatibilité de cette disposition avec les règles du Traité, en ayant égard tout spécialement au fait qu'elle ne s'applique que si le contribuable qui quitte les Pays-Bas a la nationalité néerlandaise
.

IV  Impact de la citoyenneté européenne

La notion de citoyenneté européenne, introduite par le Traité de Maastricht, est susceptible de donner lieu à des développements importants dans le domaine des droits de succession.

L'article 18 CE prévoit ce qui suit en son paragraphe 1 : "Tout citoyen de l'Union a le droit de circuler et de séjourner librement sur le territoire des Etats membres, sous réserve des limitations et conditions prévues par le présent Traité et par les dispositions prises pour son application...".

En pratique, cette disposition aboutit à reconnaître à un citoyen d'un État membre le droit de circuler et de séjourner librement dans un autre État membre même en dehors de l'exercice d’une liberté à contenu économique, telle la liberté d'établissement ou la liberté de circulation des travailleurs.

Dans l'affaire Barbier examinée ci-avant, les héritiers de Monsieur Barbier avaient avancé l'existence de ce droit pour justifier la contrariété du traitement discriminatoire qu'ils subissaient aux Pays-Bas, nonobstant le fait qu'à l'évidence le fait pour eux d'hériter du défunt ne constituait pas une activité économique.

Comme indiqué si avant, la Cour a tranché en retenant la seule restriction à la libre circulation des capitaux.

En tout état de cause, les dispositions du Traité de Maastricht visées par les héritiers de Monsieur Barbier n'étaient pas en vigueur au moment des faits à l’origine du litige.

Dans une vue prospective, il en ira certainement autrement.

Particulièrement intéressant à cet égard est l'arrêt rendu par la Cour de Justice le 29 avril 2004 dans l'affaire Heikki Antero Pusa
.

Monsieur Pusa est un citoyen finlandais qui vit en Espagne de manière permanente.

Il perçoit une pension de retraite finlandaise.

Selon les dispositions de la convention préventive de la double imposition entre la Finlande et l'Espagne, cette pension est taxable en Espagne et non point en Finlande.

Par ailleurs, le droit finlandais prévoit que lorsqu'un créancier fait saisie-arrêt sur un salaire ou une pension taxable en Finlande, le juge des saisies doit fixer la quotité non saisissable en tenant compte de l'imposition à acquitter par le débiteur saisi.

En l'espèce, la saisie a été pratiquée en Finlande par un créancier de Monsieur Pusa sans qu'il soit tenu compte des impositions dues en Espagne.

La discordance existant, en termes de protection du débiteur saisi, entre l'hypothèse où Monsieur Pusa résiderait en Finlande et l'hypothèse où il réside en Espagne est-elle contraire au droit communautaire ?

C'est en ayant égard à la notion de citoyenneté européenne que la Cour de Justice a tranché.

La Cour de Justice rappelle que, selon sa jurisprudence, "le statut de citoyen de l'Union a vocation à être le statut fondamental des ressortissants des Etats membres permettant à ceux parmi ces derniers qui se trouvent dans la même situation d'obtenir dans le domaine d'application du Traité, indépendamment de leur nationalité... le même traitement juridique.

"Dans la mesure où un citoyen de l'Union doit se voir reconnaître dans tous les Etats membres le même traitement juridique que celui qui est accordé aux ressortissants de ces Etats membres se trouvant dans la même situation, il serait incompatible avec le droit de la libre circulation qu'il puisse se voir appliquer dans l'État membre dont il est ressortissant un traitement moins favorable que celui dont il bénéficierait s'il n'avait pas fait usage des facilités ouvertes par le Traité en matière de circulation...

"Ces facilités ne pourraient en effet produire leurs pleins effets si un ressortissant d'un État membre pouvait être dissuadé d'en faire usage par les obstacles mis à son séjour dans l'État membre d'accueil en raison d'une réglementation de son État membre d'origine pénalisant le fait qu'il les a exercées...

"Une réglementation nationale désavantageant certains ressortissants nationaux du seul fait qu'ils ont exercé leur liberté de circuler et de séjourner dans un autre État membre engendrerait ainsi une inégalité de traitement, contraire aux principes qui sous-tendent le statut de citoyen de l'Union, à savoir la garantie d'un même traitement juridique dans l'exercice de sa liberté de circuler... Une telle réglementation ne pourrait être justifiée que si elle se fondait sur des considérations objectives indépendantes de la nationalité des personnes concernées et proportionnées à l'objectif légitimement poursuivi par le droit national...
"... Force est de considérer... que la loi sur l'exécution forcée [en vigueur en Finlande] ne saurait, sans méconnaître le droit communautaire, exclure toute prise en compte de l'impôt dû dans l'Etat membre de résidence lorsqu'un tel impôt est effectivement devenu exigible et affecte dès lors dans une mesure correspondante le niveau effectif des ressources dont dispose le débiteur et, notamment, sa capacité à faire face à ses besoins vitaux..."

La combinaison de l'enseignement de l'arrêt de Lasteyrie du Saillant et, dans une vue prospective, de l'arrêt Pusa amène à conclure qu’est contraire au droit communautaire toute "taxe de sortie" qui est prélevée à charge d'un résident d'un Etat membre lorsque celui-ci entend établir définitivement (ou tout au moins pour une longue période) son domicile dans un autre État membre et ce :

· même si l'État membre d'accueil connaît un régime fiscal notablement plus avantageux que l'État membre que le contribuable quitte ; et

· même si le contribuable décide de transférer son domicile dans cet autre État membre pour des raisons de convenance purement personnelle, sans lien avec une quelconque activité économique ou professionnelle.

V  Compatibilité avec le droit communautaire des règles belgo-belges en cas de transfert du domicile fiscal d'une Région à une autre dans les cinq ans précédant le décès ?
L’on sait que depuis la régionalisation des droits de succession, nos trois codes régionaux des droits de succession prévoient que le domicile du défunt est - fictivement - localisé dans celle des trois Régions du Royaume où il a vécu le plus longtemps pendant les cinq années précédant son décès.

Une telle disposition est-elle conforme au droit communautaire ?

La justification en est manifeste : Eviter des transferts de domicile in extremis d'une Région à l'autre pour profiter des différences notables en matière de taux des droits de succession. L’on sait qu’actuellement la situation en Flandre est, en règle, beaucoup plus favorable que dans les deux autres Régions.

Il est évident que si les trois Régions constituaient des États membres indépendants, la réglementation belge serait contraire au droit communautaire pour les raisons indiquées ci-avant.

En va-t-il toutefois différemment dès lors que nous nous trouvons dans une situation qui est purement interne à la Belgique ?

À première vue, la réponse est négative. En effet, en règle, une situation purement interne à un Etat membre ne relève pas du droit communautaire même si elle aboutit à un traitement fiscal moins favorable pour les résidents de l'État membre que dans l'hypothèse où le droit communautaire trouverait à s'appliquer (la discrimination à rebours n'est pas en soi contraire au droit communautaire).

Il n'est toutefois pas évident qu'une réponse aussi absolue puisse être donnée à la question posée. 

C’est le lieu de rappeler ici que, en matière de taxe d’effet équivalent à des droits de douane, la Cour de Justice a jugé que la prohibition de ces taxes à l’occasion de la traversée d’une frontière nationale vaut, a fortiori, à l’occasion  de la traversée d’une frontière régionale : "…L’atteinte portée à l’unicité du territoire douanier communautaire par l’établissement d’une frontière régionale douanière est égale, que ce soient des produits nationaux ou des produits en provenance d’autres Etats membres qui sont frappés d’une taxe en raison du franchissement de cette frontière… L’entrave à la libre circulation des marchandises constituée par l’imposition, sur les produits nationaux, d’une taxe perçue en raison du franchissement de cette frontière [régionale] n’est pas moins grave que celle constituée par la perception du même type de taxe sur les produits en provenance d’un autre Etat membre"… Il serait incohérent de juger, d’une part, que [la taxe  régionale litigieuse] constitue une taxe d'effet équivalent [prohibée] lorsqu'elle est perçue sur des marchandises en provenance d'autres Etats membres, et d'admettre, d'autre part, que cette même taxe ne constitue pas une taxe d'effet équivalent lorsqu'elle est perçue sur des marchandises en provenance [d'autres régions de l'Etat membre concerné, en l'espèce la France métropolitaine]
.

Ce qui vaut pour l'unicité du territoire de la Communauté en matière de libre circulation des marchandises ne doit-il pas valoir, a fortiori, pour la liberté de circulation des citoyens européens?

L’examen de cette problématique dépasse toutefois le cadre du présent article. Gageons cependant que le dernier mot n'est pas dit sur cette question.

� Aff. C - 364/01


� Aff. C - 9/02


� Les développements qui suivent reprennent en grande partie notre chronique publiée dans le journal L'Echo le 15 janvier 2003 sous le titre "Libre circulation des travailleurs et droits de succession : un mélange explosif ".


� Nous faisons abstraction des aménagements prévus la cas échéant dans le cadre d’une convention bilatérale en matière de droits de succession. Pour la Belgique, il n’y en a que deux : l’une avec la France et l’autre avec la Suède. 


� ou relatives à la liberté de circulation des travailleurs si Monsieur Barbier avait été salarié


� Cf. arrêts attendus nº 56 à 63


� Cf. arrêt attendu nº 75


� Les développements qui suivent reproduisent en partie notre chronique dans le journal L’Echo du 20 mars 2002 : "Quand la Belgique est le Luxembourg de la France... Le Conseil d'Etat de France s'interroge sur la validité des taxes "anti-émigration".  Voyez également notre commentaire de l'arrêt dans "Actualités Fiscales" 2004/21.


� IP/04/493. L’on observera que la Commission Européenne ne retient pas une violation de la libre circulation des capitaux, à la différence de ce qu’a fait la Cour de Justice dans l’arrêt Barbier.


� Arrêt de la Cour d’appel de Bar-Le-Duc n°02/01531 du 5 novembre 2003. Aff. Van Hilten n°C-513/03. JOC 85/12 du 3 avril 2004.


� Arrêt du 29 avril 2004, Aff. C-224/02. Voyez aussi, en matière de sécurité sociale, l’arrêt Gaumain-Cerri & Barth du 8 juillet 2004, Aff. jointes C-502/01 et C-31/02, attendus 33 Sq.


� Voyez l’arrêt Legros du 16 juillet 1992, Aff. 163/90 attendu n°16. Voyez également l’arrêt Lancry du 9 août 1994, Aff. jointes C-363/93, attendus n° 26 sq . Voyez aussi l’arrêt Simitzi du 14 septembre 1995, Aff. jointes C-485/93 (régime fiscal du Dodécanèse).





